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Rennes le 15 avril 2010, 
 
 

Mot du président : 
 

 

POUR QUE DEMAIN EXISTE  
 
Le Cercle Généalogique d’Ille et Vilaine a été créé en 1986, en s’émancipant du CGO. Ses 

premiers membres ont défini les buts de l’association. Ils sont toujours les mêmes :  
- l’étude de la généalogie,  
- l’entreprise, en commun, de travaux en vue de constituer un fonds documentation 

qui facilitera les recherches de tous les adhérents et la diffusion des études 
d’intérêt généalogique, 

- la participation aux actions entreprises à l’échelon local, régional, national ou 
international, pour développer et coordonner la recherche généalogique. 

Ces quelques pionniers ont œuvré pour réaliser les premières tables de mariage, pour 
faciliter les recherches. Les échanges entre les membres étaient nombreux et enrichissants. 

Actuellement nous sommes plus de 1700 adhérents, avec un noyau de bénévoles et 
d’adhérents toujours aussi motivés, malgré le nombre d’années. Nous avons une bibliothèque riche 
de plus de 1 200 tables, plus de 700 ouvrages et plus de 500 périodiques se rapportant à l’histoire 
locale et à la généalogie, une base de données de plus 2 633 000 relevés d’actes sur le département. 
Nous offrons l’accès gratuit à nos adhérents ayant internet, par « généabank » à plus 56 000 000 
de relevés d’actes sur la France, dont 18 498 000 en Bretagne…Nous mettons à disposition via  
« consult’actes » les registres numérisés de plus de 250 communes du département. 

Il faut dire que depuis 1986, même si c’est toujours le parcours du combattant pour certains 
(lacunes dans les registres, manque de mémoire familiale, etc.) Pour d’autres, grâce aux progrès 
dus à l’informatique, internet, la numérisation, « consult’actes », « généabank », la réalisation 
d’une généalogie s’en trouve simplifiée. Il en découle que certaines adhésions ne sont pas 
pérennisées du fait de la rapidité des recherches et ne durent que le temps de celles-ci. Les 
échanges entre membres sont moins nombreux.  

Mais surtout n’oubliez jamais, que c’est le CGIV et ses bénévoles qui ont réalisé la 
numérisation des actes paroissiaux et d’état civil de la majorité du  département (hors Fougères), 
et participé financièrement depuis 5 ans à ces travaux. Pour ce lourd investissement en énergie, 
nous avons été invités à participer au Forum du Patrimoine sur invitation du Conseil Général 

C’est pourquoi, lors de l’Assemblée Générale qui s’est tenue aux Archives Départementales, 
nous avons été chaleureusement remerciés par les représentants du Conseil Général et de Rennes 
Métropole pour le travail accompli. Dans quelques années tous ces actes seront en ligne. Mais, il 
reste un travail énorme pour dépouiller tous ces registres, à partir de cette numérisation, pour le 
bonheur des futurs généalogistes. D’autres sources : archives notariales, archives de juridictions… 
ne demandent qu’à être exploitées… 



CCeerrccllee  GGéénnééaallooggiiqquuee  dd’’IIll llee--eett--VVii llaaiinnee  
  

1188  bbiiss   rruuee  FFrrééddéérriicc  MMiiss ttrraall   ––  3355220000  RReennnneess   
 

 

  

CC oo uu rr rr ii ee ll   ::   cc gg ii vv 33 55 @@ ww aa nn aa dd oo oo .. ff rr     --     SS ii tt ee   ::   hh tt tt pp :: // // cc gg ii vv 33 55 .. oo rr gg // vv 22 // ii nn dd ee xx .. pp hh pp   
  

AAssssoocciiaattiioonn  rrééggiiee  ppaarr  llaa  llooii  ddee  11990011  ––  SSttaattuuttss  ddééppoossééss  àà  llaa  PPrrééffeeccttuurree  dd’’IIllllee--eett--VViillaaiinnee  llee  88  ddéécceemmbbrree  11998866,,  nn°°  99883333  
  

nn°°  SSIIRREENN  ::  338822  337788  554455    --    ccooddee  AAPPEE  ::  99660099ZZ  

La cotisation constitue la participation financière nécessaire au fonctionnement de 
l’association.  En maintenant votre adhésion, vous nous permettrez de continuer notre action et de 
donner la possibilité à de nouveaux adhérents de bénéficier du travail acquis (accéder aux résultats 
de mise en commun d’un investissement collectif). L’adhésion est un engagement pour contribuer à 
la concrétisation des buts du CGIV, selon ses moyens : communiquer le résultat de ses recherches à 
l’association, donner de son temps (dépouillement, permanence, animation..) ; mettre à disposition 
ses connaissances diverses… 

Que des 1540 membres d’une association, il ne se dégage pas les ressources nécessaires à 
un fonctionnement pérenne pose problème. Je comprends que l’éloignement de certains les 
empêche de s’investir dans le fonctionnement. Mais l’évolution des moyens de communication 
rapproche et facilite les échanges. Les buts du CGIV sont clairs, son fonctionnement sera précisé à 
la prochaine AG. Le CGIV est reconnu et apprécié par les organismes publics du département.   

Pour faire face à l’avenir notre cercle a besoin de toutes les énergies : celles d’un petit 
noyau d’administrateurs et de bénévoles, mais aussi celles de tous ses membres.  Il en va de la vie 
même de notre CERCLE, au moment où les organismes publics s’ouvrent au dialogue.  

Quelques pistes : 
• A tous ceux qui habitent dans un rayon proche du siège ou des antennes, ou côtoient des 

administrateurs : apportez-leur votre soutien, vos compétences; proposez vos services. Les 
groupes de travail sont ouverts à toutes les bonnes volontés, les permanences ainsi que les 
animations de stand nécessitent des bénévoles, 

• Aux adhérents qui ont des compétences en comptabilité : vous êtes sollicités pour apporter 
votre aide à un trésorier isolé au siège, 

• Aux adhérents qui ont des compétences en informatique : un renfort ferait du bien à une 
équipe restreinte, 

• Aux adhérents qui ont des compétences en communication, en graphisme : vos savoirs nous 
seraient appréciables,  

• Aux historiens et écrivains amateurs : notre bulletin a besoin de rédacteurs d’articles. 
• A tous ceux qui ont un ordinateur : de très nombreux CD sont en attente d’être dépouillés 

vous n’avez plus l’excuse de l’éloignement, 
• A tous ceux qui sont loin : l’animation généalogique de votre lieu de résidence est une source 

d’idées de progrès, envoyez vos observations… 
• A tous : faites partager le résultat de vos recherches en les communiquant au CGIV, en 

répondant aux questions de notre bulletin, en signalant des faits historiques rencontrés dans 
les registres du département… 

Un grand merci à tous ceux qui ont déjà répondu présent et aide au quotidien.  

Merci d’avance à tous ceux qui viendront soulager les animateurs du CGIV, investiront du temps à 
enrichir notre base de données ou répondront à cette sollicitation. 
 

 
Le Président du CGIV 

                 Serge LIBOT 
 
 
 
 



CCeerrccllee  GGéénnééaallooggiiqquuee  dd’’IIll llee--eett--VVii llaaiinnee  
  

1188  bbiiss   rruuee  FFrrééddéérriicc  MMiiss ttrraall   ––  3355220000  RReennnneess   
 

 

  

CC oo uu rr rr ii ee ll   ::   cc gg ii vv 33 55 @@ ww aa nn aa dd oo oo .. ff rr     --     SS ii tt ee   ::   hh tt tt pp :: // // cc gg ii vv 33 55 .. oo rr gg // vv 22 // ii nn dd ee xx .. pp hh pp   
  

AAssssoocciiaattiioonn  rrééggiiee  ppaarr  llaa  llooii  ddee  11990011  ––  SSttaattuuttss  ddééppoossééss  àà  llaa  PPrrééffeeccttuurree  dd’’IIllllee--eett--VViillaaiinnee  llee  88  ddéécceemmbbrree  11998866,,  nn°°  99883333  
  

nn°°  SSIIRREENN  ::  338822  337788  554455    --    ccooddee  AAPPEE  ::  99660099ZZ  

Pour concrétiser ce problème, ci-joint un extrait du dernier flash de la fédération : 
 

FLASH FÉDÉRATION 
FÉDÉRATIONFRANÇAISE de GÉNÉALOGIE  N° 161 – mars 2010  

Mauvaise nouvelle ! 
Le 28 février dernier, une association fédérée, l’AGEVAR, a 
voté en Assemblée générale sa dissolution. 
Pourquoi ? 
Pour des raisons financières ?   

Non : la situation est saine et la trésorerie bien gérée. 

Absence d’adhérents ?   

Non : les effectifs étaient stables. 

Manque d’activité et de travail scientifique ?  

Non, la revue de l’association est de qualité, les 
dépouillements des communes nombreux, la bibliothèque 
bien fournie permettaient des recherches fructueuses. 

Alors pourquoi ? Le Président, notre ami Jack Mourille, au 
bout de 20 ans de présidence a décidé pour diverses 
raisons d’arrêter ses activités associatives. Et il lui est 
arrivé ce qui pourrait nous arriver à tous : impossible de 
trouver parmi les adhérents un successeur qui accepterait 
de se dévouer pour les autres en présidant l’Association ! 

Au-delà du cas de l’’AGEVAR, c’est un problème qui peut 
se poser un jour ou l’autre à toutes les associations. 

Pensons-nous assez à la relève ? La préparons-nous au 
niveau de la présidence, de la trésorerie ou du secrétariat ? 

Il faut que nous soyons attentifs à ce problème, une 
maladie invalidante, un accident, la lassitude peuvent 
arriver… et interrompre une gestion ou un mandat ; c’est 
notre responsabilité de faire en sorte que l’association 
continue à fonctionner. 

Il y a toujours eu très peu de candidatures spontanées 
pour gérer une association, les arguments pour refuser 
une responsabilité sont nombreux, nous les connaissons : 
« je travaille » « je n’ai pas le temps » « j’ai d’autres associations 
» « j’ai à peine le temps de faire ma propre généalogie » etc. 

Il nous faut donc provoquer des candidatures, démontrer 
qu’une responsabilité n’est pas forcement une charge mais 
aussi un enrichissement intellectuel personnel, un partage, 
des satisfactions. La transmission des responsabilités doit 
être pour nous tous un souci permanent et il ne faut plus 
qu’une association disparaisse. 

Michel SEMENTERY 
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L’AGEVAR était une association de plus de 1200 membres. 
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